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RESUME EXECUTIF 

L’objectif général de la stratégie nationale de l’eau est de : « contribuer au 

développement durable du pays, en apportant des solutions appropriées aux problèmes liés à 

l’eau, dans un environnement particulièrement affecté par les changements climatiques et dans 

le respect d’une gestion intégrée des ressources en eau ». L’un des objectifs spécifiques de la 

stratégie nationale de l’eau est d’améliorer la gouvernance du secteur de l’eau.   

La stratégie nationale de l’eau est déclinée au plan opérationnel pour la période de 2016 à 2030, 

en cinq programmes majeurs dont le Programme Pilotage et Soutien (PPS). L’objectif général 

de ce programme est d’améliorer la gouvernance du secteur de l’eau et de l’assainissement.  

Cet objectif général est décliné en plusieurs objectifs spécifiques qui seront mis en œuvre par 

des actions. Les actions relatives à chaque objectif spécifique ainsi que les résultats attendus 

sont consignés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 1 : Objectifs spécifiques, résultats et actions 

Objectifs spécifiques Résultats attendus Actions 

Améliorer l’efficacité du pilotage et 

de la coordination du secteur  

Le pilotage et la coordination des 

actions du secteur se sont améliorées 

Pilotage et coordination des actions 

du ministère 

Assurer une gestion efficiente, 

efficace et de qualité des ressources 

humaines du ministère 

La gestion des ressources humaines 

s’est améliorée Gestion des ressources humaines 

Assurer une gestion optimale des 

ressources financières et matérielles 

La gestion financière et matérielle 

s’est améliorée 

Gestion des ressources matérielles et 

financières 

Assurer une gestion optimale des 

marchés publics 

La gestion de la commande publique 

est améliorée 
Gestion des marchés publics 

Améliorer la communication interne 

et externe du secteur   

La communication interne et externe 

du secteur est améliorée 
Communication 

Améliorer la planification des actions 

et le suivi évaluation de la 

performance des programmes et la 

capitalisation des données 

statistiques du secteur  

La planification, le suivi-évaluation 

et la capitalisation des actions du 

secteur se sont améliorées 

Planification, suivi évaluation et 

capitalisation des données 

statistiques 

Assurer la gestion des systèmes 

d'information, la documentation et les 

archives du ministère 

La gestion des systèmes 

d’informations, la conservation des 

archives et la documentation se sont 

améliorées 

Gestion des systèmes d'information, 

de la documentation et des archives 

Assurer une prise en compte effective 

du genre et des droits humains dans le 

secteur eau et assainissement   

La prise en compte effective du genre 

et des droits humains dans les actions 

du secteur eau et assainissement est 

effective 

Renforcement de l’intégration du 

Genre et des Droits Humains dans le 

secteur de l’eau 

Améliorer l’environnement 

d’intervention des acteurs du secteur 

L’environnement d’intervention des 

acteurs du secteur s’est amélioré  Promotion du partenariat 

SOURCE : PGEA 2016-2030  
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SIGLES ET ABREVIATIONS 

AEP Adduction d’Eau Potable 

AEPA Approvisionnement en Eau Potable et Assainissement 

AEUE Assainissement des Eaux usées et excréta 

AUE Association des Usagers de l’Eau 

BPO Budget Programme par Objectif 

CFA Communauté Financière Africaine 

CUE Comité d’Usagers de l’Eau 

DAF Direction Administratif et Financier 

DAO Dossiers d’Appel d’Offre 

DCPM Direction de la Communication et de la Presse Ministérielle 

DGEP Direction Générale de l’Eau Potable 

DGATDLR 
Direction Générale de l’Aménagement du Territoire, du Développement 

Local et Régional 

DREA Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement 

DREA-CEN Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre 

DRH Direction des Ressources Humaines 

GTR-EA Groupe Thématique Régional Eau et Assainissement 

INO Inventaire National des Ouvrages eau et assainissement 

INSD Institut National de la Statistique et de la Démographie 

IOTA Installations Ouvrages Travaux Aménagements 

MEA Ministère de l’Eau et de l’Assainissement 

MEF Ministère de l’Economie et des Finances 

OCADES Organisation Catholique pour le Développement et la Solidarité 

ODD Objectif du Développement Durable 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

PNDES Plan National de Développement Economique et Social 

PPM Plan de Passation des Marchés 

PPS Programme Pilotage et Soutien 

RGPH Recensement Général de la Population et de l’Habitat 

SI Système d’information 

SNE Stratégie Nationale de l’Eau 

SPE Service Police de l’Eau 
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INTRODUCTION 

Pour l’atteinte de l’Objectif 6 du Développement Durable (ODD.6) : « Garantir l’accès de 

tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau », 

le Gouvernement burkinabé a adopté le Plan d’Actions pour la Stabilisation et le 

Développement (PA-SD) dont l’objectif stratégique 3.6 vise l’amélioration du cadre de vie, 

l’accès à l’eau, à l’assainissement et aux services énergétiques de qualité.  

Au niveau départemental, le Ministère en charge de l’eau et de l’assainissement a adopté la 

Stratégie Nationale de l’Eau et ses cinq (05) programmes opérationnels dont le Programme 

Pilotage et Soutien (PPS). L’objectif général de ce programme est d’améliorer la gouvernance 

du secteur de l’eau et de l’assainissement. Au niveau régional, les Directions Régionales de 

l’Eau et de l’Assainissement sont chargées de la mise en œuvre du programme. 

La région du Centre est située dans la partie centrale du Burkina Faso, avec une superficie de 

2 857 km2, soit 1,1% du territoire national (Profil des régions du Burkina Faso, 

DGATDLR/MEF, 2010). Elle s’étend entre 12°20’ et 13° de latitude nord et 1°27’ et 2° de 

longitude Ouest. Elle est limitée au Nord, au Nord-Ouest et à l’Est par la région du Plateau 

Central, à l’Ouest par la région du Centre-Ouest, et au Sud par la région du Centre-Sud. Selon 

le Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH 2019), la population de la 

région du Centre est estimée à 3 030 384 habitants. 

Pour satisfaire aux besoins de cette population, la principale ressource en eau utilisée pour 

l’Approvisionnement en Eau Potable (AEP) de la région du Centre en milieu rural demeure les 

eaux souterraines. L’assainissement autonome est promu en milieu rural.  

Le présent rapport concerne la programmation des activités du PPS de 2024 de la région du 

Centre en milieu rural. La programmation est une activité qui vise à renforcer la responsabilité 

et l’implication des acteurs locaux dans la mise en œuvre des activités du secteur. La collecte 

des données effectuée auprès des différents acteurs intervenant dans la région du Centre nous 

a permis de disposer des informations nécessaires pour l’élaboration du présent rapport de 

programmation. 

 Ce document est subdivisé en deux parties dont la programmation des activités par action et 

l’analyse des risques et des contraintes du programme.  
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I. PROGRAMMATION DES ACTIVITES PAR ACTION 

En 2024 le coût prévisionnel de réalisation des activités du Programme Pilotage et Soutien 

(PPS) est estimé à cinquante-neuf million cent dix mille (59 110 000) F CFA. Les activités 

programmées sont en lien avec les actions 1, 3, 4, 5, 7 et 9. La mise en œuvre des actions 3, 4 

et 7 ne nécessitent pas la mobilisation de moyens financiers. L’action 8 ne sera pas réalisée en 

2024.  

Cette programmation est au compte de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement 

du Centre (DREA-C). Le tableau suivant nous donne les coûts de programmation par action. 

Tableau 2 : Synthèse des coûts du programme 
N° 

Action 

Coût par nature de financement Coût 

(millions de 

francs 

CFA) 

Proportion 

par rapport 

au coût global 

du 

programme 

Don Prêt Subvention 
Fonds 

propres 

1 Action 1    x 59,05 99,9% 

2 Action 3     - - 

3 Action 4     - - 

4 Action 5    x 0,06 0,1% 

5 Action 6      - 

6 Action 7     - - 

7 Action 8       

8 Action 9     - - 

 Total     59,11 100% 

Source : DREA-C, 2023 
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I.1. ACTION 1 : Pilotage et coordination des actions du ministère 

L’objectif opérationnel de l’action est d’améliorer l’efficacité du pilotage et de la coordination 

du secteur. 

Le coût global pour cette action s’élève à cinquante-neuf million cinquante mille (59 050 000) 

F CFA et sa proportion par rapport au coût du programme PPS est de 99,9%. 

 

Produit 1.6 : Les services techniques déconcentrés sont capables d'apporter efficacement 

un appui-conseil aux collectivités territoriales pour le développement du service public 

d'eau et d'assainissement  

Le coût estimatif de ce produit est de cinquante-huit million trois cent mille (58 300 000) F 

CFA. En 2024, la Direction Régionale en charge de l’eau de la région du Centre appuiera les 

communes rurales dans la réalisation la mise en place des Comités d’Usagers de l’Eau, la 

formation des points focaux communaux sur les outils de collecte de données AEPA, le 

diagnostic des retenues d’eau et dans la gestion du service public d’eau potable.  

Le risque et les contraintes pouvant entravées la réalisation de ces activités sont respectivement 

la régulation budgétaire, l’insuffisance de communication et la non disponibilité des acteurs.  

Le tableau ci-dessous fait un récapitulatif des activités programmées. 

Tableau 3 : Appui-conseils réalisés au profit des collectivités (communes) 

N° Structure 

de mise 

en œuvre 

Type d’appui-conseil Communes bénéficiaires 

visés 

Coût 

prévisionnel 

(millions 

FCFA) Nombre 

Liste des 

communes 

bénéficiaires 

1 DREA-C Accompagner les 

communes dans la mise 

en place et la formation 

de cinq (05) Comités 

d’Usagers de l’Eau des 

barrages  

05 - 55 

2 DREA-C Former les points focaux 

sur les outils de collecte 

des données des 

ouvrages AEPA 

07 Komki-Ipala, 

Komsilga, 

Koubri, Saaba, 

Pabré, Tanghin 

Dassouri, 

Commune de 

Ouagadougou 

3 

3 DREA-C Accompagner les 

communes pour la mise 

06 Komki-Ipala, 

Komsilga, 

0,2 
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en place du service 

public de l'eau 

Koubri, Saaba, 

Pabré, Tanghin 

Dassouri 

4 DREA-C Diagnostiquer de dix 

(10) Barrages  

 

 

06 Komki-Ipala, 

Komsilga, 

Koubri, Saaba, 

Pabré, Tanghin 

Dassouri 

0,1 

Total     58,3 

Source : DREA-C, 2023 

Produit 1.7 : Les services techniques déconcentrés (eau, santé, éducation) améliorent la 

synergie de leurs actions en direction des collectivités territoriales  

Pour ce produit, trois (03) activités sont prévues en 2024. Il s’agit de la tenue de l’atelier de 

ciblage et de répartition des ouvrages AEPA et la tenue des deux (02) sessions du GTR-EA. 

La programmation financière est de sept cent cinquante mille (750 000) F CFA.  La contrainte 

majeure qui pourrait entraver la mise en œuvre de ces activités est la régulation budgétaire et 

l’instabilité politique. Le tableau ci-après donne les détails sur les activités programmées. 

Tableau 4 : Cadre de Concertations impliquant les collectivités  

N° Type d’atelier (ciblage/cadre de 

concertation entre Directions 

régionales prévu) 

Communes concernées Coût prévisionnel 

(millions FCFA) 

1 Tenir un atelier de ciblage et de 

répartition des ouvrages AEPA dans la 

région du Centre 

Komki-Ipala, Komsilga, 

Koubri, Saaba, Pabré, 

Tanghin Dassouri, 

Commune de 

Ouagadougou 

0,25 

2 Tenir une session du groupe 

Thématique Régionale Eau et 

Assainissement (GTR-EA) à mi-

parcours 

Komki-Ipala, Komsilga, 

Koubri, Saaba, Pabré, 

Tanghin Dassouri, 

Commune de 

Ouagadougou 

0,25 

3 Tenir une session du groupe 

Thématique Régionale Eau et 

Assainissement (GTR-EA) annuel 

Komki-Ipala, Komsilga, 

Koubri, Saaba, Pabré, 

Tanghin Dassouri, 

Commune de 

Ouagadougou 

0,25 

Total   0,75 

Source : DREA-C, 2023  

Produit 1.8 : Le transfert effectif des compétences et des ressources aux collectivités 

territoriales est intégralement réalisé en privilégiant l'apprentissage par l'action  
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Cette année, la DREA-C n’a pas reçu d’information quant au recrutement du personnel au 

profit des communes de sa région. En ce qui concerne le transfert des ressources financières, 

l’arrêté de transfert des ressources financières n’est pas disponible. 

Tableau 5: Personnel à recruter dans le cadre du transfert de compétences 

N° Personnel à recruter au profit des 

communes (profil) 

Nombre prévu Communes 

bénéficiaires 

1 Néant 0 0 

Source : DREA_DRH/MEEA, 2023 

Tableau 6: Ressources financières à transférer aux communes en millions de francs CFA 

N° Communes  Montant total transféré  

AEP 

1 Néant 0 

Total  0 

AEUE 

1 Néant 0 

Total  0 

Source : DREA_DAF/MEEA, 2023 

Produit 1.9 : L'intercommunalité y compris les formes ad hoc/souples de mutualisation 

des moyens sont activement promues 

Les activités prévues dans le cadre de la promotion de l’intercommunalité et celles prévues 

dans la mise en œuvre des actions d’intercommunalité :  

En 2024, aucune commune rurale de la région du centre n’a prévu réaliser des activités 

d’intercommunalité. 

Tableau 7: Initiatives de promotion de l’intercommunalité prévues 

N° Activités 

d’intercommunalité 

Communes bénéficiaires visés Coût 

prévisionnel 

(millions 

FCFA) 

Nombre 
Liste des communes 

bénéficiaires 

1 Néant 0 Néant 0 
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Total  0  0 

Source : DREA-C, 2023 

Produit 1.11 : Les outils et mécanismes de reddition des comptes pour les fonds transférés 

aux collectivités territoriales sont élaborés et mis en œuvre 

En 2024, un rapport sur l’utilisation des fonds transférés AEPA (report 2022) sera élaboré afin 

de justifier de l’exécution effective des ressources transférées. En outre, des sorties périodiques 

de supervision seront réalisées. 

Tableau 8: Prévision d’outils de reddition de compte 

N° 
Initiatives/mécanisme de reddition de 

compte sur les fonds transférés prévues 

Nombre de 

Communes 

concernées 

Liste des communes concernées 

1 Elaboration du rapport sur l’utilisation 

des fonds transférés 

2 Pabré et Saaba 

Source : DREA-C, 2023 
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I.2. ACTION 3 : Gestion des ressources matérielles et financières 

Cette action a pour objectif opérationnel d’assurer une gestion optimale des ressources 

financières et matérielles du ministère. 

Pour le compte de cette action, seul le produit 3.5 sera mis en œuvre. Il s’agit de l’élaboration 

du Plan de Passation des marchés (PPM). La réalisation de cette activité ne nécessite pas la 

mobilisation de ressources financière.  

Produit 3.3. : Les capacités des acteurs pour l’opérationnalisation effective du Budget 

Programme sont renforcées 

En 2024, aucune activité en lien avec ce produit n’est prévue. 

 

Tableau 9 : Renforcement de capacités en approche budget programme 

N° Structure de 

mise en 

œuvre 

 

Thématique de la formation  

 

Nombre de 

bénéficiaires visés 

Cout 

prévisionnel 

(millions 

FCFA) H F Total 

1 Néant      

Total       

Source : DREA-C, 2023 

Produit 3.5. : L’exécution budgétaire est améliorée en anticipant la planification (DAO, 

marchés…) au niveau de la DMP et la DAF 

En 2024, l’élaboration de PPM de la DREA-C et le suivi de sa mise en œuvre seront 

réalisées. 

Produit 3.6. : La comptabilité matière est en place et opérationnelle dans les structures 

du secteur  

La mise en œuvre de la comptabilité matière est effective dans la direction régionale en charge 

de l’eau depuis fin 2018. En 2024, l’inventaire périodique du patrimoine sera réalisé à travers 

le livre journal des immobilisations et les fiches de sortie des matières et du matériel. Aucune 

formation en comptabilité matière n’est prévue. 
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I.3. ACTION 4 : Gestion des marchés publics 

L’action a pour objectif opérationnel d’améliorer la gestion des marchés publics. 

Produit 4.1. : Les capacités des acteurs des marchés publics sont renforcées 

Dans sa programmation de 2024, la DREA-C n’a pas prévu réaliser des formations au profit 

de ses cadres dans le domaine des marchés publics. 

Tableau 10: Renforcement de capacité des acteurs des marchés public 

N° Structure de 

mise en œuvre 

Thèmes de 

formation 

Nombre de participants 

prévu 

Coût prévisionnel 

(millions de F CFA) 

H F Total 

1 Néant Néant 0 0 0 0 

Total   0 0 0 0 

Source : DREA-C, 2023 

Produit 4.2. : L’exécution des plans de passation des marchés publics est améliorée en 

anticipant la planification (DAO, marchés…)  

Pour l’année 2024, treize (13) marchés de fournitures et de prestation courante sont inscrits 

dans le PPM. Les modes de passation retenus sont la demande de cotation et l’entente directe. 

Le tableau suivant présente les détails du PPM. 

Tableau 11 : Programmation des marchés dans le PPM au titre du PPS (au niveau régional) 

 

 

 

 

N° 
Nature du marché 

Mode de passation des marchés Total de 

marchés 

inscrits 

dans le 

plan de 

passation 

Appels 

d'offre

s 

Deman

de de 

prix 

Manifestatio

n d'intérêt 

+Demande 

de 

proposition 

Deman

de de 

cotatio

n 

Entente 

directe 

                   

1 

Fournitures et prestation 

courante 
   9 4 13 

Total 0  0 9 4 13 

 

Source : DREA-C, 2023 
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I.4. ACTION 5 : Communication 

Le coût total de l’action 5 est estimé à soixante mille (60 000) F CFA. Sa proportion par 

rapport au coût global du programme est de 0,1%. Au niveau régional, seul le produit 5.1 

concernant l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan stratégique de communication est mis 

en œuvre. 

Produit 5.1 : Plan stratégique de communication est élaboré et mis en œuvre 

(communication sociale, communication intersectorielle, communication 

institutionnelle). 

La DREA-C dispose d’une page Facebook où elle publie l’ensemble de ces activités majeures 

notamment les cadres de concertation, les activités de réalisation des ouvrages AEPA et les 

activités du Service Police de l’Eau (SPE). Un coût forfaitaire de cinq mille (5000) F CFA est 

utilisé mensuellement pour l’animation de la page Facebook. Le coût de programmation 

annuelle 2024 est de soixante mille (60 000) F CFA.  
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I.5. ACTION 6 : Planification, suivi évaluation et capitalisation 

L’objectif opérationnel de cette action est d’améliorer la planification des actions et le suivi 

évaluation de la performance du secteur.  

Pour ce qui est de l’action 6, en 2024, il n’y a pas de prévisions. 

Produit 6.4. : Le potentiel des TIC est exploité pour le suivi et la diffusion des données du 

secteur 

En 2024, aucune programmation n’a été enregistrée pour ce produit. 

Tableau 12 : Prévision en matière de diffusion des données par les TIC 

N Activités d’exploitation des TIC pour le 

suivi et la diffusion des données 

Coût 

prévisionnel 

Bénéficiaires/Cible 

Diffusion de données 

1 Néant 00 La population de la 

région du centre 

Création de Site Web 

2 Néant   

Total  00  

Source : DREA-C, 2023  
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I.6. ACTION 7 : Gestion des S.I., de la documentation et des archives 

L’objectif opérationnel de l’action 7 est d’assurer la gestion des systèmes d'information, la 

documentation et les archives de la direction.   

Au niveau de cette action, le produit 7.8 sera mise en œuvre par la DREA-C en 2024.  

Produit 7.6. : Les capacités du personnel pour l'usage optimal et sécurisé des TIC sont 

renforcées 

Pour ce produit, les acteurs n’ont pas de prévision en 2024. 

Tableau 13 : Prévision de renforcement de capacité pour l’usage et sécurité des TIC  

N Thématique 

de la 

formation 

Structure de 

mise en œuvre 

Nombre de 

sessions 

prévues 

Nombre de 

bénéficiaires 

prévus 

Coût 

prévisionnel 

(million F 

CFA) 

H F Total  

1 Néant Néant 0 0 0 0 0 

Total   0 0 0 0 0 

Source : DREA-C, 2023  

Produit 7.7. : Le MEEA dispose d’un réseau d’archivage et de documentation 

La mise en œuvre du produit n’est pas du ressort de la DREA-C, mais elle participe aux ateliers 

de formations sur les techniques d’archivage des documents organisés par la DAD/MEA. 

 

Produit 7.8. : Toute la masse documentaire du MEA en attente est numérisée 

La direction régionale en charge de l’eau du Centre prévoit réaliser l’archivage physique et 

numérique de ses documentations. 

Produit 7.9. : Le MEEA dispose d’outils de gestion des archives 

La direction ne dispose pas d’outil de gestion des archives et d’une salle de documentation à 

usage d’archive. 
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I.7. ACTION 8 : Renforcement de l’intégration du genre et des droits humains 

L’objectif opérationnel de l’action est d’assurer une prise en compte effective du genre et des 

droits humains dans le secteur eau et assainissement. 

Dans les prévisions de 2024, aucun acteur n’a programmé la réalisation d’activités entrant dans 

le cadre de cette action. 

ACTION 8 : RENFORCEMENT DE L’INTEGRATION DU GENRE ET DES DROITS 

HUMAINS 

Produit 8.2. : Des actions de veille citoyenne, de contrôle citoyen de l’action publique, 

d’interpellations des autorités publiques et de revendication sont promues 

Tableau 14 : Prévision des activités de promotion de la veille citoyenne et d’interpellation 

N Activités de 

promotion de la 

veille citoyenne et 

d’interpellation 

prévues 

Structure de 

mise en œuvre 

Coût 

prévisionnel 

(millions de F 

CFA) 

Autorité 

visée 

Populations 

Bénéficiaire

s 

1 Néant     

Total      

Source : DREA-C, 2023 
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I.8. ACTION  9 : Promotion du partenariat 

L’objectif opérationnel de l’action est d’améliorer l’environnement d’intervention des acteurs 

du secteur. 

Seul le produit 9.3 sera mise en œuvre en 2024. 

 

 Produit 9.3. : Les initiatives des collectifs professionnels du secteur privé sont 

accompagnées 

L’activité citée dans le tableau suivant est l’une des activités régaliennes de la DREA-C qui 

consiste à mettre à la disposition des entreprises agissant dans le domaine de l’eau notamment 

celles qui réalisent des forages des fiches IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux et 

Aménagements). La réalisation de cette activité ne nécessite pas une mobilisation de ressources 

financières. 

Tableau 15 : Accompagnement des initiatives des professionnels du secteur privé  
N° Type 

d’appui/accomp

agnement prévu 

Structure de 

mise en œuvre 

 

Profil des 

Bénéficiaire

s 

Nombre de 

bénéficiaire

s  

Coût 

prévisionnel 

(million F CFA) 

1 DREA-C 

Mise à la 

disposition des 

fiches IOTA aux 

entreprises en 

charge de 

réalisation de 

forage 

entreprises 

en charge de 

réalisation de 

forage 

10 0 

Total    10 0 

Source : DREA-C, 2023 

Produit 9.7. : Les capacités et compétences nécessaires aux ONG affiliées au Ministère 

chargé de l’eau et de l’assainissement sont renforcées  

En 2024, dans la région du centre, aucun accompagnement n’est prévu à l’endroit des ONG 

affiliées au ministère. 
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Tableau 16 : Accompagnement des ONG affiliées au Ministère  

N° Type 

d’appui/accom

pagnement 

prévu 

Structure 

de mise en 

œuvre 

 

Nombre d’ONG 

/Associations 

bénéficiaires 

Nombre de 

personnes à 

toucher 

Coût 

prévisionnel 

(million F CFA) 

H F 
Tota

l 

1 Néant Néant 0 0 0 0 0 

TOTAL   0 0 0 0 0 

Source : DREA-C, 2023 

Produit 9.9. : Les ONG et associations affiliées au Ministère chargé de l’eau et de 

l’assainissement contribuent au développement des services et assurent la veille et le 

contrôle citoyen et la pression citoyenne sur les autorités publiques (pour le Genre, les 

Droits humains, la reconnaissance des enjeux du secteur par les autorités politiques, etc.). 

 

Aucune programmation n’est enregistrée pour ce produit. 

Tableau 17 : Prévision sur la promotion des thèmes émergents et la reconnaissance des enjeux 

du sous-secteur  

N Activités 

ONG/AD 

de   mise en 

œuvre 

Coût 

prévisionnel 

(millions de 

F CFA) 

Bénéficiaires/Cible 

1 Néant    

  Total      

Source : DREA-C, 2023 
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I.9. Cible des indicateurs pour l’année 2024 

Tableau 18 : Cible des indicateurs 

Code DISE Indicateurs 
Réalisation 

2023 

Cible à mi-

parcours (au 30 

juin) 

Cible annuelle 

(au 31 

décembre) 

Action 1 : Pilotage et coordination des actions du ministère 

BP 
Taux de respect des délais de 

tenue des cadres de concertation 
100% 50% 100% 

2G1 
Proportion de rencontres 

statutaires tenues 
100% 50% 100% 

3G1  

Taux de mise en œuvre des 

recommandations issues des 

rencontres statutaires 

- 100% 100% 

1G2 

Proportion des fonds publics 

AEPA transférés aux 

collectivités territoriales 

- - - 

3G2 

Proportion de communes ayant 

fait des accords 

d’intercommunalité ou des 

formes ad ’hoc de mutualisation 

-  - - 

Action 2 : Communication 

2G4 

Nombre d’émissions radio-

télévisées diffusées sur l’eau, 

l’hygiène et l’assainissement 

1 - - 

2G5 

Nombre de campagnes de 

plaidoyer sur les questions 

d’Eau et d’assainissement 

réalisées  

1 - - 

Action 3 : Gestion des ressources matérielles et financières 

BP Taux d’exécution du budget 100% 50% 100% 

1G6 

Taux d’exécution financière des 

fonds publics AEPA transférés 

aux collectivités territoriales 

-  - - 
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3G1 

Proportion de communes 

disposant d’un service technique 

minimum en AEPA 

100%  100% 100% 

Action 4 : Gestion des marchés publics 

2G8 
Taux d’exécution du Plan de 

passation des marchés (PPM) 
100%  50% 100% 

Action 8 : Renforcement de l’intégration du Genre et des Droits Humains dans le secteur de 

l’eau 

4G6 

Taux de participation des 

femmes aux rencontres 

statutaires du secteur de l’Eau et 

de l’Assainissement  

43,18% 40% 40% 

Taux de participation des 

hommes aux rencontres 

statutaires du secteur de l’Eau et 

de l’Assainissement 

 56,81% 60% 60% 

Taux de participation des jeunes 

aux rencontres statutaires du 

secteur de l’Eau et de 

l’Assainissement 

 100% 95% 95% 

Taux de participation des 

personnes âgées aux rencontres 

statutaires du secteur de l’Eau et 

de l’Assainissement 

 0% 5% 5% 

4G7 

Nombre de plaintes enregistrées 

au niveau des débiteurs 

d’obligations 

- - - 

Action 9 : Promotion du Partenariat 

4G4 

Proportion des communes 

couvertes par un PPP pour le 

développement des services 

d’AEPA 

83.33% 83.33% 100% 

2G3 

Nombre de contrats PPP signés 

dans le secteur de l’eau et de 

l’assainissement 

0  0 1 
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3G3 

Proportion de personnes 

touchées par les activités d’IEC 

sur l’eau potable et 

l’assainissement 

- - - 

 Source : DREA-C, 2023 
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I. ANALYSE DES RISQUES ET DES CONTRAINTES DU PROGRAMME 

I.1. Analyse des risques 

La réalisation des activités programmées peut être soumise à des risques dont la survenance 

pourrait entraver leur bonne exécution. 

I.1.1. Les risques majeurs 

Les risques majeurs pouvant survenir au cours de la mise en œuvre des activités du programme 

pilotage et soutien sont : 

Risque 1 : l’insuffisance de financement due à la régulation budgétaire ou à la non-priorisation 

du secteur de l’eau par le gouvernement est un facteur qui pourrait entraver la mise en œuvre 

des activités du PPS. En effet, cela entrainerait la non réalisation de l’ensemble des activités 

programmées, faute de moyens financiers ; 

Risque 2 : la faible volonté de collaboration des autres acteurs régionaux est un risque qui 

pourrait impacter négativement la réalisation des activités car elle occasionnerait des problèmes 

de coordination et la non-exécution des activités ; 

Risque 3: Le changement institutionnel pourrait entraver la mise en œuvre les activités AEPA 

en ce sens qu’il engendrera des retards ou la non réalisation des activités ; 

Risque 4 : l’insécurité est un risque qui pourrait impacter négativement la réalisation des 

activités car la dégradation de la situation sécuritaire du pays pourrait occasionner 

l’inaccessibilité de certaines localités et aussi la baisse des financements au profit du secteur 

de la sécurité et de l’action sociale. 

I.1.2. Propositions de mesure de mitigation des risques 

Pour atténuer les conséquences de la survenance de ces risques dans la mise en œuvre des 

activités, les actions suivantes peuvent être prises : 

Risque 1 et 4: plaidoyer du Ministère chargé de l’eau auprès des bailleurs y compris Ministère 

des finances ; 

Risque 2 : engagement des acteurs régionaux du Centre pour la mise en œuvre des activités du 

sous-secteur de l’eau et de l’assainissement. 

Risque 3 : assurance de la continuité des services étatiques 
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I.2. Contraintes 

Les obstacles pouvant entravés la mise en œuvre des activités sont entre autres :  

• l’indisponibilité des données surtout financières lors des activités de collecte ; 

• l’insuffisance du personnel technique en eau et assainissement dans les collectivités 

locales ; 

• la non-priorisation des activités du PPS par les acteurs ; 

 

I.3. Proposition de solutions 

Les solutions pour remédier aux différentes contraintes sont :  

• l’amélioration de la communication avec les acteurs de la DREA-C ; 

• la transmission des canevas renseignés en respectant les délais ; 

• le recrutement de personnel technique au profit des mairies ou la mise en œuvre 

effective du transfert des ressources humaines aux collectivités locales ; 

• la réalisation d’un plaidoyer auprès des acteurs pour assurer la priorisation des actions 

du PPS. 
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CONCLUSION 

En somme, le coût total de la programmation des activités entrant dans le cadre du PPS s’élève 

à cinquante-neuf million cent dix mille (59 110 000) F CFA. Ce coût résulte de la 

programmation de la direction régionale de l’eau et de l’assainissement du Centre. Les actions 

qui seront mise en œuvre sont les actions 1, 3, 4, 5, 7 et 9. La programmation des activités des 

autres acteurs n’a pas pu être capitalisée, faute de priorisation des activités entrant dans le cadre 

du Programme Pilotage et Soutien (PPS). Ainsi, des activités de plaidoyers doivent être 

réalisées pour une meilleure appropriation et mise en œuvre du PPS dans la région du Centre 

afin d’assurer une bonne gouvernance du secteur de l’eau et de l’assainissement. 

 

 

 

.
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ANNEXE : PROGRAMMATION PHYSIQUE ET FINANCIERE CONSOLIDEES DES ACTIVITES DE LA 

REGION 

PROGRAMMATION 2024 PPS 

Objectifs/Activités 

Acteurs de 

mise en 

œuvre 

Montant 

prévisionnel 

(en millions 

FCFA) 

Contraintes/Observations 

ACTION 1 : PILOTAGE ET COORDINATION DES ACTIONS RÉGIONALES  

Objectif Opérationnel: améliorer l'efficacité du pilotage et de la coordination du secteur 

Produit 1. 6 : Les services techniques déconcentrés sont capables d'apporter  

efficacement un appui-conseil aux collectivités territoriales pour le développement du  

service public d'eau et d'assainissement 

Accompagner les communes dans la mise en 

place et la formation de cinq (05) Comités 

d’Usagers de l’Eau des barrages  

DREA-C 55   

Former les points focaux sur les outils de 

collecte des données des ouvrages AEPA 
DREA-C 3 

La formation des points focaux seront formés 

par la DREA-C 

Accompagner les communes et 

arrondissements pour la mise en place du 

service public de l'eau 

DREA-C 0,2   
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Diagnostiquer de dix (10) Barrages  
DREA-C 0,1   

Total Produit 1.6   58,3   

Produit 1. 7 : Les services techniques déconcentrés (eau, santé, éducation) améliorent la synergie de leurs actions en 

direction des collectivités territoriales  

Tenir un atelier de ciblage et de répartition 

des ouvrages AEPA dans la région du Centre 
DREA-C 0,25   

Tenir une (01) session du groupe Thématique 

Régionale Eau et Assainissement (GTR-EA) 

à mi-parcours 

DREA-C 0,25 

L'indisponibilité des acteurs régionaux et 

l'insuffisance des ressources financières sont 

des contraintes de mise en œuvre 

Tenir une (01) session du groupe Thématique 

Régionale Eau et Assainissement (GTR-EA) 

annuel 

DREA-C 0,25 

L'indisponibilité des acteurs régionaux et 

l'insuffisance des ressources financières sont 

des contraintes de mise en œuvre 

Total Produit 1.7   0,75   

Produit 1.8 : Le transfert effectif des compétences et des ressources aux collectivités territoriales est intégralement 

réalisé en privilégiant l'apprentissage par l'action  

  DREA-C     

Total Produit 1.8   0   
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Produit 1.11 : Les outils et mécanismes de reddition des comptes pour les fonds transférés aux collectivités 

territoriales sont élaborés et mis en œuvre 

Elaborer (01) rapport sur l'utilisation des 

fonds transférés AEPA 
DREA-C 0 

La réalisation de cette activités ne nécessite 

pas la mobilisation de ressources financières 

Total Produit 1.8   0   

Total ACTION 1   59,05   

ACTION 3 : GESTION DES RESSOURCES MATÉRIELLES ET FINANCIÈRES 

Objectif Opérationnel: Assurer une gestion optimale des ressources financières et matérielles 

Produit 3.5. : L’exécution budgétaire est améliorée en anticipant la planification (DAO, marchés…) au niveau de la 

DMP et la DAF 

Elaborer un (01) PPM de la DREA-C DREA-C 0 
La réalisation de cette activités ne nécessite 

pas la mobilisation de ressources financières 

Total Produit 3.5   0   

Total ACTION 3   0   

ACTION 4 : GESTION DES MARCHÉS PUBLICS   

Objectif Opérationnel: Assurer une gestion optimale des marchés publics 

Produit 4.2 : L’exécution des plans de passation des marchés publics est améliorée en anticipant la planification 

(DAO, marchés…)  

Suivre le PPM de neuf (09) marchés de 

fonctionnement et d'investissement 
DREA-C 0 Cette activité n'est pas budgétisée 

Total Produit 4.2   0   

Total ACTION 4   0   

ACTION 5 : COMMUNICATION 

Objectif Opérationnel: Assurer la communication interne et externe 

Produit 5.1 : un plan stratégique de communication est élaboré et mis en œuvre (communication sociale, 

communication intersectorielle, communication institutionnelle). 
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Publier trente (30) activités de la DREA-C 

sur la page Facebook 
DREA-C 0,06 

Pour rendre visible les activités ménées par la 

direction, nous procédons par la publication 

des activités phares sur la page facebook de 

la direction 

Total Produit 5.1   0,06   

Total ACTION 5   0,06   

ACTION 9 : PROMOTION DU PARTENARIAT  

Objectif Opérationnel: Améliorer l'environnement d'intervention des acteurs du secteur 

Produit 9.3. : Les initiatives des collectifs professionnels du secteur privé sont accompagnées  

Mettre à la disposition des entreprises en 

charge de réalisation des forages quinze (15) 

fiches IOTA 

DREA-C 0 Cette activité n'est pas budgétisée 

Total Produit 9.3   0   

Total ACTION 9   0,00   

Total PPS   59,11   

 


